
MODIFICATION DU MOIS DE RÉFÉRENCE DES ENQUÊTES DE CONJONCTURE
NOTICE MÉTHODOLOGIQUE

1. NOUVEAU PRINCIPE DE DÉTERMINATION DU MOIS DE RÉFÉRENCE

Menées au début de chaque mois par la Banque Nationale de Belgique auprès des entreprises, les enquêtes de
conjoncture portent à la fois sur le passé et le présent: elles interrogent l'entrepreneur, d'une part, sur l'évolution de
l'activité qu'il a pu observer au cours du mois précédent et, d'autre part, sur les appréciations et les prévisions qu'il peut
poser au moment où l'enquête a lieu.

En Belgique, les résultats des enquêtes réalisées au début d'un mois déterminé étaient jusqu'à présent publiés sous la
dénomination du mois précédent, c'est-à-dire le mois sur lequel porte l'évaluation de l'activité économique.

Comme cela a été annoncé dans le communiqué de presse du 24 avril 2002, cette situation change à partir
d'aujourd'hui. Dans un souci d'harmonisation, la Belgique, comme la plupart des pays européens, adopte dorénavant
l'approche de la Commission européenne, qui consiste à dater les résultats selon le mois au cours duquel ils ont été
récoltés. Cela signifie que le communiqué de presse portera désormais la référence du mois au cours duquel les
informations sont rassemblées.  En l'occurrence, les résultats publiés dans ce communiqué de presse reposent sur des
données récoltées au début de ce mois de mai. Utilisées comme un instrument de mesure de la confiance des
entrepreneurs, les enquêtes sont ainsi classées en fonction du mois pendant lequel cette confiance est évaluée.

2. IMPACTS DE CETTE MODIFICATION

2.1. Pas de rupture de série

Cette modification n'engendre aucune rupture de série dans la courbe de conjoncture publiée par la Banque: appliqué à
toutes les observations historiques, le changement du mois de référence entraîne un décalage d'une période de
l'ensemble de la courbe.

2.2. Synchronisation des indicateurs de confiance des consommateurs et des entreprises

Grâce à ce décalage, la courbe de conjoncture des entreprises est désormais parfaitement synchronisée avec
l'indicateur de confiance des consommateurs.  En effet, les enquêtes menées auprès des consommateurs et des
entreprises feront dorénavant toutes deux référence au mois au début duquel elles ont été réalisées.  Cette
synchronisation facilitera la tâche des analystes.

2.3. Pas d'accélération du flux d'information conjoncturelle

A première vue, on pourrait penser que le fait de décaler d'un mois les enquêtes présente l'avantage d'accélérer le flux
d'information conjoncturelle: il n'en est rien dans la mesure où, même s'ils sont attribués à un mois plus récent, les
éventuels retournements de l'évolution économique ne seront pas détectés plus rapidement, puisque les enquêtes
seront réalisées au même moment qu'actuellement.

2.4. Préservation de la qualité prédictive

On pourrait également craindre que, décalée d'un mois, la courbe belge ne voie atténuée sa qualité prédictive de la
conjoncture européenne; consacré à cette question, un "working paper" de la Banque publié en novembre 20001

démontre toutefois que ce n'est pas le cas: même s'il est “techniquement” amputé d'un mois, le caractère
intrinsèquement anticipatoire de la conjoncture belge est préservé2.
                                                          

1 Vanhaelen J.-J., Dresse L. et De Mulder J., "The Belgian industrial confidence indicator: leading indicator of economic activity in the
Euro area ?", Banque nationale de Belgique, working paper n°12, novembre 2000.

2 Afin d'éviter tout problème lié à la période de référence, l'étude se basait sur un indicateur de confiance belge cohérent, pour la
datation, avec la méthode de la Commission européenne. Il convient de rappeler que, selon cette étude, les points de retournement
de la conjoncture belge observés dans l’industrie manufacturière sur la période 1993-2000 précédaient en moyenne de trois mois
ceux de la conjoncture européenne dans la même branche d’activité

Banque nationale de Belgique - Bulletin statistique (2002-II) - page 15 1

Version intégrale 

duhautt
Underline

http://www.nbb.be/doc/dq/F/DQ3/histo/SFB02II.pdf

	BULLETIN STATISTIQUE 2002-II
	TABLE DES MATIÈRES
	SITUATION FINANCIERE TRIMESTRIELLE DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE AU 30 JUIN 2002
	Articles
	MODIFICATION DU MOIS DE RÉFÉRENCE DES ENQUÊTES DE CONJONCTURE NOTICE MÉTHODOLOGIQUE
	1. NOUVEAU PRINCIPE DE DÉTERMINATION DU MOIS DE RÉFÉRENCE
	2. IMPACTS DE CETTE MODIFICATION
	2.1. Pas de rupture de série
	2.2. Synchronisation des indicateurs de confiance des consommateurs et des entreprises
	2.3. Pas d'accélération du flux d'information conjoncturelle
	2.4. Préservation de la qualité prédictive


	NOTE CONCERNANT LE CHAPITRE 9 : "BALANCE DES PAIEMENTS"
	ENQUÊTE NATIONALE RELATIVE AUX INVESTISSEMENTS EN VALEURS MOBILIÈRES ÉTRANGÈRES (concerne les chiffres à fin d'année pour 2000)
	1 ORIGINE ET OBJECTIF
	2 GROUPE-CIBLE
	3 CHAMP D'APPLICATION
	4 ORGANISATION
	5 RÉSULTATS



	Statistiques
	1 CHAPITRE 1: COMPTES NATIONAUX
	1.1 COMPTES NATIONAUX ANNUELS
	1.1.1 VALEUR AJOUTÉE BRUTE PAR BRANCHE D’ACTIVITÉ (A31), ESTIMATIONS À PRIX COURANTS
	1.1.2 VALEUR AJOUTÉE BRUTE PAR BRANCHE D’ACTIVITÉ (A31), ESTIMATIONS AUX PRIX DE 1995
	1.1.3 AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL, ESTIMATIONS À PRIX COURANTS
	1.1.4 AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL, ESTIMATIONS AUX PRIX DE 1995
	1.1.5 RÉPARTITION DU PRODUIT NATIONAL, ESTIMATIONS À PRIX COURANTS

	1.2 COMPTES NATIONAUX TRIMESTRIELS
	1.2.1 VALEUR AJOUTÉE BRUTE PAR BRANCHE D’ACTIVITÉ, ESTIMATIONS À PRIX COURANTS
	1.2.2 VALEUR AJOUTÉE BRUTE PAR BRANCHE D’ACTIVITÉ, ESTIMATIONS AUX PRIX DE 1995
	1.2.3 PRINCIPALES CATÉGORIES DE DÉPENSES, ESTIMATIONS À PRIX COURANTS
	1.2.4 PRINCIPALES CATÉGORIES DE DÉPENSES, ESTIMATIONS AUX PRIX DE 1995
	1.2.5 PRINCIPALES CATÉGORIES DE REVENUS, ESTIMATIONS À PRIX COURANTS


	2 CHAPITRE 2: ENQUÊTES SUR LA CONJONCTURE
	2.1 ENQUÊTES MENSUELLES SUR LA CONJONCTURE
	2.1.1 COURBE SYNTHÉTIQUE GLOBALE ET COMMENTAIRE
	2.1.2 INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE, COMMERCE, SERVICES AUX ENTREPRISES ET INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION
	2.1.3 VALEUR CHIFFRÉE DES COURBES SYNTHÉTIQUES
	2.1.3.1 INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE, INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION, COMMERCE ET COURBE GLOBALE
	2.1.3.2 INDUSTRIE GLOBALE DE LA CONSTRUCTION ET SERVICES AUX ENTREPRISES

	2.1.4 VALEUR CHIFFRÉE DES COURBES SYNTHÉTIQUES NATIONALES ET DE LEURS COMPOSANTES: INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE
	2.1.5 VALEUR CHIFFRÉE DES COURBES SYNTHÉTIQUES RÉGIONALES ET DE LEURS COMPOSANTES
	2.1.5.1 RÉGION FLAMANDE
	2.1.5.2 RÉGION WALLONNE

	2.1.6 VALEUR CHIFFRÉE DES COURBES SYNTHÉTIQUES NATIONALES ET DE LEURS COMPOSANTES: COMMERCE
	2.1.7 VALEUR CHIFFRÉE DES COURBES SYNTHÉTIQUES NATIONALES ET DE LEURS COMPOSANTES - INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION: GROS OEUVRE DE BÂTIMENTS
	2.1.8 VALEUR CHIFFRÉE DES COURBES SYNTHÉTIQUES: SERVICES AUX ENTREPRISES
	2.1.9 COURBES SECTORIELLES
	2.1.9.1 COURBES SECTORIELLES DE L’INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE
	2.1.9.2 COURBES SECTORIELLES DU COMMERCE
	2.1.9.3 COURBES SECTORIELLES DE LA CONSTRUCTION
	2.1.9.4 COURBES SECTORIELLES DE SERVICES AUX ENTREPRISES

	2.1.10 INDICATEURS DE CONFIANCE DES CONSOMMATEURS

	2.2 ENQUÊTE TRIMESTRIELLE
	2.2.1 DEGRÉ D’UTILISATION DESSAISONALISÉ DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION EN %: PAR SECTEUR
	2.2.2 DEGRÉ D’UTILISATION DESSAISONALISÉ DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION EN %: PAR RÉGION
	2.2.3 CAPACITÉ DE PRODUCTION ET INVESTISSEMENTS DANS L'INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE

	2.3 ENQUÊTE SEMESTRIELLE
	2.3.1 INVESTISSEMENTS EN BIENS DE CAPITAL FIXE DANS L’INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE


	3 CHAPITRE 3: POPULATION, EMPLOI, CHÔMAGE
	3.1 OFFRE ET DEMANDE DE TRAVAIL
	3.2 CHÔMAGE ET EMPLOIS VACANTS

	4 CHAPITRE 4: INDUSTRIE
	4.1 PRODUCTION INDUSTRIELLE
	4.2 PRODUCTION MANUFACTURIÈRE: VENTILATION PAR SECTEUR INDUSTRIEL
	4.3 ENERGIE
	4.4 CONSTRUCTION
	4.5 PRODUCTION INDUSTRIELLE DES PAYS DE L’UNION EUROPÉENNE

	5 CHAPITRE 5: SERVICES
	5.1 ACTIVITÉS DE LA SNCB
	5.2 COMMERCE INTÉRIEUR
	5.3 SYSTÈMES DE PAIEMENTS ET INSTRUMENTS
	5.3.1 SYSTÈMES DE PAIEMENTS INTERBANCAIRES - NOMBRE D’OPÉRATIONS
	5.3.2 SYSTÈMES DE PAIEMENTS INTERBANCAIRES - VALEUR DES OPÉRATIONS
	5.3.5 CARTES DE PAIEMENT - NOMBRE DE TRANSACTIONS PAR TYPE DE CARTE
	5.3.6 CARTES DE PAIEMENT - VALEUR DES TRANSACTIONS PAR TYPE DE CARTE
	5.3.7 CARTES DE PAIEMENT - NOMBRE DE CARTES ET DE TERMINAUX


	6 CHAPITRE 6: REVENUS
	6.1 RÉMUNÉRATIONS DES TRAVAILLEURS

	7 CHAPITRE 7: INDICES DE PRIX
	7.1 MATIÈRES PREMIÈRES
	7.2 INDICES DES PRIX À LA PRODUCTION ET À L’IMPORTATION ET SES COMPOSANTES
	7.3 INDICES DES PRIX À LA PRODUCTION - TABLEAU DE SYNTHÈSE
	7.4 PRIX À LA CONSOMMATION EN BELGIQUE

	8 CHAPITRE 8: COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE
	8.1 COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE: ÉVOLUTION MENSUELLE
	8.2 COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE: ÉVOLUTION CUMULÉE
	8.3 COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE: INDICES MENSUELS
	8.4 COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE: POURCENTAGE DE VARIATION, DONNÉES CUMULÉES
	8. 5 COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE SELON LES PAYS PARTENAIRES
	8. 6 COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA BELGIQUE SELON LES SECTIONS DU SYSTÈME HARMONISÉ

	9 CHAPITRE 9: BALANCE DES PAIEMENTS
	9.1 BALANCE DES PAIEMENTS DE L’UEBL
	9.1.1 PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS DE L’UEBL - SOLDE (FRÉQUENCE ANNUELLE)
	9.1.2 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE
	9.1.2.1 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -CRÉDIT (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.1.2.2 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -DÉBIT (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.1.2.3 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.1.2.4 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -CRÉDIT (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.1.2.5 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -DÉBIT (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.1.2.6 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.1.2.7 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -CRÉDIT (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)
	9.1.2.8 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -DÉBIT (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)
	9.1.2.9 OPÉRATIONS COURANTES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)

	9.1.3 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE
	9.1.3.1 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.1.3.2 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.1.3.3 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE L’UEBL: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)


	9.2 BALANCE DES PAIEMENTS DE LA BELGIQUE
	9.2.1 BALANCE DES PAIEMENTS DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE - SOLDE
	9.2.2 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE
	9.2.2.1 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -CRÉDIT (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.2.2.2 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -DÉBIT (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.2.2.3 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE TRIMESTRIELLE)
	9.2.2.4 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -CRÉDIT (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.2.2.5 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -DÉBIT (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.2.2.6 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE MENSUELLE)
	9.2.2.7 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -CRÉDIT (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)
	9.2.2.8 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE -DÉBIT (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)
	9.2.2.9 OPÉRATIONS COURANTES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAI LLÉE - SOLDE (FRÉQUENCE MENSUELLE CUMULÉE)

	9.2.3 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAILLÉE
	9.2.3.1 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAILLÉE-SOLDE
	9.2.3.2 COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE LA BELGIQUE: PRÉSENTATION DÉTAILLÉE - SOLDE CUMUL



	10 CHAPITRE 10: COURS DE CHANGE
	10.1 COURS DE CHANGE DE RÉFÉRENCE DE L’ EURO
	10.2 MÉCANISME DES COURS DE CHANGE - II
	10.2.1 COURS-PIVOT DE L’EURO ET COURS D’INTERVENTION OBLIGATOIRES
	10.2.2 PRIME OU DÉCOTE DE LA COURONNE DANOISE VIS-À-VIS DE L’EURO

	10.3 TAUX DE CHANGE EFFECTIF NOMINAL
	10.4 TAUX DE CONVERSION IRRÉVOCABLES DE L’EURO

	11 CHAPITRE 11: FINANCES PUBLIQUES
	11. 1 BESOIN NET (-) OU CAPACITÉ NETTE (+) DE FINANCEMENT DES SOUS- SECTEURS ET DE L’ENSEMBLE DES POUVOIRS PUBLICS
	11. 2 RECETTES, DÉPENSES ET BESOIN NET DE FINANCEMENT
	11. 2. 1 RECETTES, DÉPENSES ET BESOIN DE FINANCEMENT DE L’ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
	11. 2. 2 RECETTES, DÉPENSES ET BESOIN DE FINANCEMENT DU POUVOIR FÉDÉRAL
	11. 2. 3 RECETTES, DÉPENSES ET BESOIN DE FINANCEMENT DES COMMUNAUTÉS ETRÉGIONS
	11. 2. 4 RECETTES, DÉPENSES ET BESOIN DE FINANCEMENT DES ADMINISTRATIONS LOCALES
	11. 2. 5 RECETTES, DÉPENSES ET BESOIN DE FINANCEMENT DES ADMINISTRATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE

	11. 3 DÉTAIL DES RECETTES PERÇUES PAR LE TRÉSOR
	11. 4 DETTE DE L’ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
	11.5 FINANCEMENT DU DÉFICIT FINANCIER DE L’ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
	11. 6 DETTE ET SOLDE NET À FINANCER OFFICIELS DU TRÉSOR
	11.7 DETTE ET SOLDE NET À FINANCER DES COMMUNAUTÉS ETRÉGIONS

	13 CHAPITRE 13: COMPTES NATIONAUX FINANCIERS DE LA BELGIQUE
	13.1 FLUX DE FONDS PAR SECTEUR
	13.2 CRÉANCES ET ENGAGEMENTS PAR SECTEUR
	13.3 COMPTE FINANCIER
	13.4 COMPTE DE PATRIMOINE FINANCIER

	14 CHAPITRE 14: INTERMÉDIAIRES FINANCIERS
	14.2 SITUATIONS FINANCIÈRES DE L’EUROSYSTÈME ET DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE
	14.2.1 SITUATION FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE CONSOLIDÉE DE L’EUROSYSTÈME (À PARTIR DE 1999)
	14.2.2 SITUATION FINANCIÈRE MENSUELLE DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE
	14.2.4 BILAN DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE AVANT RÉPARTITION DE BÉNÉFICE (À PARTIR DE 1999)

	14.5.1 BILANS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
	14.6.1 POSTES HORS BILAN DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
	14.7.1 COMPTE DE PROFITS ET PERTES DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT: DONNÉES TRIMESTRIELLES
	14.9 PRINCIPALES RUBRIQUES DU BILAN DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES MONÉTAI RES ÉTABLIES EN BELGIQUE
	14.10 CRÉDITS ACCORDÉS À L’ORIGINE PAR DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT (À PARTIR DE 1999)
	14.10.1 CRÉDITS ACCORDÉS À L’ORIGINE PAR DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT AUX SOCIÉTÉS NON FINANCIÈRES BELGES - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.10.2 CRÉDITS ACCORDÉS À L’ORIGINE PAR DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT AUX INSTITUTIONS FINANCIÈRESBELGESNONMONÉTAIRES - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.10.3 CRÉDITS ACCORDÉS À L’ORIGINE PAR DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT AUX ADMINISTRATIONS PUBLIQUES BELGES - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.10.4 CRÉDITS ACCORDÉS À L’ORIGINE PAR DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT AUX MÉNAGES BELGES (Y COMPRIS LES INSTITUTIONS SANS BUT LUCRATIF AU SERVICE DES MÉNAGES) - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.10.5 CRÉDITS ACCORDÉS À L’ORIGINE PAR DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT AU RESTE DU MONDE - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)

	14.11 DÉPÔTS ET AUTRES CRÉANCIERS AUPRÈS D’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ÉTABLIS EN BELGIQUE (À PARTIR DE 1999)
	14.11.1 DÉPÔTS ET AUTRES CRÉANCIERS DE SOCIÉTÉS NON FINANCIÈRES BELGES AUPRÈS D’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ÉTABLIS EN BELGIQUE - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.11.2 DÉPÔTS ET AUTRES CRÉANCIERS D’INSTITUTIONS FINANCIÈRES NON MONÉTAIRES BELGES AUPRÈSD’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ÉTABLIS EN BELGIQUE - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.11.3 DÉPÔTS ET AUTRES CRÉANCIERS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES BELGES AUPRÈS D’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ÉTABLIS EN BELGIQUE - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.11.4 DÉPÔTS ET AUTRES CRÉANCIERS DES MÉNAGES BELGES ET INSTITUTIONS SANS BUT LUCRATIF AU SERVICE DES MÉNAGES BELGES AUPRÈSD’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ÉTABLIS EN BELGIQUE - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)
	14.11.5 DÉPÔTS ET AUTRES CRÉANCIERS DU RESTE DU MONDE AUPRÈS D’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ÉTABLIS EN BELGIQUE - ENCOURS (À PARTIR DE 1999)


	15 CHAPITRE 15: ACTIFS FINANCIERS DES SOCIÉTÉS ETDESMÉNAGES
	15.1 AGRÉGATS MONÉTAIRES DE LA ZONE EURO
	15.2 CONTRIBUTION BELGE DANS LES AGRÉGATS MONÉTAIRES DE LA ZONE EURO
	15.2.1 CONTRIBUTION BELGE DANS LES AGRÉGATS MONÉTAIRES DE LA ZONE EURO (JUSQU’EN DÉCEMBRE 2001)
	15.2.2 CONTRIBUTION BELGE DANS LES AGRÉGATS MONÉTAIRES DE LA ZONE EURO (À PARTIR DE JANVIER 2002)

	15. 3 CONSTITUTION D’ACTIFS FINANCIERS PAR LES PARTICULIERS
	15.4 ACTIFS FINANCIERS DÉTENUS PAR LES PARTICULIERS
	15. 5 CONSTITUTION D’ACTIFS FINANCIERS PAR LES SOCIÉTÉS
	15.6 ACTIFS FINANCIERS DÉTENUS PAR LES SOCIÉTÉS

	16 CHAPITRE 16: ENGAGEMENTS DES MÉNAGES ET DES SOCIÉTÉS NON FINANCIÈRES
	16.1 TABLEAUX DE SYNTHÈSE
	16.1.1 NOUVEAUX ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTICULIERS
	16.1.2 ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTICULIERS
	16.1.3 NOUVEAUX ENGAGEMENTS FINANCIERS DES SOCIÉTÉS
	16.1.4 ENGAGEMENTS FINANCIERS DES SOCIÉTÉS

	16.2 CRÉDIT À LA CONSOMMATION: VENTE À TEMPÉRAMENT, PRÊT À TEMPÉRAMENT, CRÉDIT- BAIL ET OUVERTURES DE CRÉDIT
	16.2.1 CRÉDIT À LA CONSOMMATION: RÉSULTATS GÉNÉRAUX
	16.2.2 CRÉDIT À LA CONSOMMATION: CONTRATS NON HONORÉS

	16.3 CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE
	16.3.1 CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE: DEMANDES INTRODUITES
	16.3.2 CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE: CRÉDITS RÉALISÉS
	16.3.3 CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE: INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES
	16.3.4 CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE: CONTRATS NON HONORÉS

	16.4 CRÉDITS RÉGISTRÉS DANS LA CENTRALE DES CRÉDITS AUX ENTREPRISES
	16.4.1 CRÉDITS DE 25.000 EUR ET PLUS DONT LE BÉNÉFICIAIRE EST UN RÉSIDENT BELGE: VENTILATION D’APRÈS LA BRANCHE D’ACTIVITÉ DU BÉNÉFICIAIRE
	16.4.2 CRÉDITS DE 25.000 EUR ET PLUS DONT LE BÉNÉFICIAIRE EST UN NON-RÉSIDENT: VENTILATION D’APRÈSLAZONEGÉOGRAPHIQUE OÙ LE BÉNÉFICIAIRE A SA RÉSIDENCE - ENCOURS DES MONTANTS AUTORISÉS


	17 CHAPITRE 17: MARCHÉ DES CAPITAUX
	17.1 TITRES À REVENUS FIXES À PLUS D’UN AN PAR SECTEUR ÉMETTEUR
	17.2 TITRES À REVENUS FIXES À PLUS D’UN AN DÉTENUS PAR LES PARTICULIERS
	17.3 TITRES À REVENUS FIXES À PLUS D’UN AN : VENTILATION PAR SECTEUR ÉMETTEUR ET PAR SECTEUR DÉTENTEUR
	17. 4 EMISSIONS PUBLIQUES D’OBLIGATIONS EN FRANCS BELGES À PLUS D’UN AN PAR LE SECTEUR PUBLIC
	17.5 DÉTENTION DES OBLIGATIONS LINÉAIRES
	17.6 ENCOURS DES OBLIGATIONS LINÉAIRES
	17.8 EMISSIONS D’ACTIONS
	17.9 ACTIVITÉ BOURSIÈRE
	17.11 NOMBRE ET VALEUR D’INVENTAIRE DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF DE DROIT BELGE

	18 CHAPITRE 18: MARCHÉ MONÉTAIRE
	18.6 EMISSION DE CERTIFICATS DE TRÉSORERIE À TROIS MOIS
	18.7 EMISSION DE CERTIFICATS DE TRÉSORERIE À SIX MOIS
	18.8 EMISSION DE CERTIFICATS DE TRÉSORERIE À DOUZE MOIS
	18.10 TRANSACTIONS SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE DES TITRES DÉMATÉRIALISÉS ENREGISTRÉES PAR LE SYSTÈME DE CLEARING DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE
	18.11 DÉTENTION DES CERTIFICATS DE TRÉSORERIE DÉMATÉRIALISÉS
	18.12 DÉTENTION DES BILLETS DE TRÉSORERIE ET DES CERTIFICATS DE DÉPÔT DÉMATÉRIALISÉS ÉMIS EN EURO
	18.12.1 DÉTENTION DES BILLETS DE TRÉSORERIE DÉMATÉRIALISÉS ÉMIS EN EURO
	18.12.2 DÉTENTION DES CERTIFICATS DE DÉPÔT DÉMATÉRIALISÉS ÉMIS EN EURO

	18.13 DÉTENTION DES BILLETS DE TRÉSORERIE ET DES CERTIFICATS DE DÉPÔT DÉMATÉRIALISÉS ÉMIS EN DEVISES AUTRES QUE L’EURO
	18.13.1 DÉTENTION DES BILLETS DE TRÉSORERIE DÉMATÉRIALISÉS ÉMIS EN DEVISES AUTRES QUE L’EURO
	18.13.2 DÉTENTION DES CERTIFICATS DE DÉPÔT DÉMATÉRIALISÉS ÉMIS EN DEVISES AUTRES QUE L’EURO


	19 CHAPITRE 19: TAUX D’INTÉRÊT
	19.1 TAUX OFFICIELS
	19.1.2 PRINCIPAUX TAUX DE LA POLITIQUE MONÉTAIRE DE L’EUROSYSTÈME

	19.2 TAUX DE RÉFÉRENCE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE DES CERTIFICATS DE TRÉSORERIE ÉMIS PAR L’ETAT BELGE
	19.3 EONIA ET EURIBOR
	19.4 TAUX D’INTÉRÊT DÉBITEURS EN MONNAIE NATIONALE DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT BELGES
	19.5 TAUX D’INTÉRÊT CRÉDITEURS EN MONNAIE NATIONALE DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT BELGES
	19.6 TAUX DE RENDEMENT SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE BELGE DE TITRES À LONG TERME ÉMIS PAR LES POUVOIRS PUBLICS BELGES
	19.7 TAUX D’INTÉRÊT DESDÉPÔTS EN EURO-DEVISES À TROIS MOIS
	19.8 TAUX DE RENDEMENT BRUTS SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE DES EMPRUNTS DE RÉFÉRENCE (BENCHMARK À 10 ANS): COMPARAISON INTERNATIONALE
	19.9 TAUX OFFICIELS OU TAUX D’INTERVENTION DE BANQUES CENTRALES ÉTRANGÈRES



	INFOS



